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PICHON, Pascal (ARS-BFC/BFC/DSP)

De: ARS-BFC-PEPS
Envoyé: mardi 21 février 2023 08:44
À: ARS-BFC-PEPS
Objet: Question sur la règle territoriale des prélèvements dans les ehpads

De : THOMAS, Diane (DAJ/SD3/3C QUESTIONS JUDICIAIRES DROIT PRIVE) <diane.thomas@sg.social.gouv.fr>  
Envoyé : vendredi 17 février 2023 09:36 
À : JAYET, Isabelle (ARS-IDF/OSMS/POLE-AMBUL-OROA) <isabelle-gabrielle.defacq@ars.sante.fr> 
Cc : ARS-IDF-LBM <ARS-IDF-LBM@ars.sante.fr>; BRUILLON, Bénédicte (DAJ/SD3/3C QUESTIONS JUDICIAIRES DROIT 
PRIVE) <benedicte.bruillon@sg.social.gouv.fr>; BRETON, Thomas (DAJ/SD3/CONTENTIEUX) 
<thomas.breton@sg.social.gouv.fr> 
Objet : TR: question sur la règle territoriale des prélèvements dans les ehpads 
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 * * * * * 

 
   

  

De : JAYET, Isabelle (ARS-IDF/OSMS/POLE-AMBUL-OROA) <isabelle-gabrielle.defacq@ars.sante.fr>  
Envoyé : mardi 14 février 2023 18:53 
À : THOMAS, Diane (DAJ/SD3/3C QUESTIONS JUDICIAIRES DROIT PRIVE) <diane.thomas@sg.social.gouv.fr> 
Cc : ARS-IDF-LBM <ARS-IDF-LBM@ars.sante.fr> 
Objet : question sur la règle territoriale des prélèvements dans les ehpads 
  
Bonjour Diane, 
  
Le Code de la Santé publique dispose en son article L.6211-16 que : 
  

« Le prélèvement d'un échantillon biologique est réalisé dans l'une des zones déterminées en application du 
b du 2° de l'article L. 1434-9 d'implantation du laboratoire de biologie médicale, sauf dérogation pour des 
motifs de santé publique et dans des conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat » 

  
Ce principe dit de la « territorialité des prélèvements » signifie que le laboratoire ne peut prendre en charge que les 
examens prélevés sur ses territoires d’implantation. 
  
Le Code de la santé publique prévoit toutefois certaines dérogations au principe de territorialités, pour des motifs de 
santé publique, limitativement énumérées à l'article R. 6211-12 : 

1° (Abrogé) ; 
  
2° Au prélèvement d'échantillon biologique réalisé en vue d'un examen périodique de santé mentionné aux 
articles L. 321-3 et R. 321-5 du code de la sécurité sociale et pour lequel la phase analytique est effectuée dans 
un laboratoire de biologie médicale d'un centre d'examen de santé exploité par un organisme d'assurance 
maladie ou par un organisme à but non 
lucratif ; 
  
3° Au prélèvement d'échantillon biologique effectué au domicile d'un patient lorsque l'état de ce dernier le 
justifie et lorsque la phase analytique de l'examen de biologie médicale est effectuée dans un territoire de santé 
limitrophe de celui où se trouve le territoire du patient ; 
  
4° Au prélèvement d'échantillon biologique effectué sur les patients hospitalisés en établissement de santé, 
lorsque la phase analytique de l'examen de biologie médicale est effectuée dans un laboratoire de biologie 
médicale qui, bien que situé dans un territoire de santé limitrophe, est plus proche de l'établissement de santé 
que tout autre laboratoire situé sur le même territoire de santé que l'établissement de santé ; 
  
5° Au prélèvement d'échantillon biologique effectué sur un nouveau-né dans le cadre du dépistage néonatal pour 
les examens prévus à l'article R. 1131-2." 

  
  
Concernant les 4 situations dérogatoires mentionnées à l’article R6211-12 du CSP  relative à la règle territoriale des 
prélèvements en biologie médicale, confirmes-tu que l’ehpad dans lequel la personne agée réside est assimilé à son 
domicile, permettant ainsi aux ehpads de bénéficier de la dérogation territoriale des prélèvements selon les termes : 

  
3° Au prélèvement d'échantillon biologique effectué au domicile d'un patient lorsque l'état de ce dernier le 
justifie et lorsque la phase analytique de l'examen de biologie médicale est effectuée dans un territoire de santé 
limitrophe de celui où se trouve le territoire du patient ; 
  

Te remerciant de ta réponse. Les conflits entre LBM sont très nombreux sur ce sujet. 
  
Bien à toi, 
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Isabelle Jayet 
  
  
  

Pharmacien inspecteur de santé publique  
Référente Biologie médicale, activités biologiques d’AMP, DPN et génétique 
DOS/Pôle Efficience/Département PMT 
  
13 Rue du Landy 93200 Saint-Denis Mobile 06.40.64.60.27 
ars.iledefrance.sante.fr  
 

 
  
  

Nos ministères agissent pour un développement durable. 

Préservons l'environnement : n'imprimons que si nécessaire ! 


